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DROIT DE LA CONSOMMATION 
ET DE LA DISTRIBUTION

2e Journée du



Programme

09h30 Accueil des participants

09h50 Ouverture de la journée

10h00 Le contrat d’assurance protection juridique :  
quelques questions choisies  
Anne-Christine Fornage, avocate, professeure à l’Université, Lausanne

10h40  Avocat et assurance protection juridique 
 François Bohnet, avocat, professeur à l’Université, Neuchâtel

11h20  Protection juridique : un besoin socio-économique ? 
 Philippe Genoud, titulaire du brevet d’avocat, directeur de Protekta 

Assurance de protection juridique SA

12h00 - 13h45 Repas de midi

13h45 Abus des prix : où en sommes-nous dans le combat ?
 Stefan Meierhans, docteur en droit, surveillant des prix

14h25 Les difficultés d’application de l’article 8 LCD
 Florence Bettschart, avocate, responsable politique et droit, 

Fédération Romande des Consommateurs (FRC)

15h05  Pause

15h35  Présentation de l’actualité législative et jurisprudentielle à 
trois voix

1. Droit de la consommation 
Blaise Carron, avocat, professeur à l’Université, Neuchâtel

2. Droit de la distribution 
Christoph Müller, avocat, professeur à l’Université, Neuchâtel

3. Procédure civile 
François Bohnet, avocat, professeur à l’Université, Neuchâtel

16h15  Clôture

Je prendrai part à la 2e Journée du droit de la consommation et de la distribution du 
18 mars 2016 et m’engage à verser la finance d’inscription au moyen du bulletin qui me 
sera envoyé à mon adresse courriel :

Nom, Prénom :

Profession :

Adresse :

Code postal et localité :

Tél. professionnel :

E-mail :

Je prendrai part au repas de midi : oui non

Date :  Signature :

Finance d’inscription
(comprend repas, pause et un ouvrage) CHF 290.-

Stagiaires CHF 120.-

Délai d’inscription
Lundi 7 mars 2016. Les désistements sont acceptés sans frais jusqu’au 4 mars 2016. 
Passé ce délai, le montant de l’inscription n’est plus remboursé. Il est toutefois possible 
de se faire remplacer.

Lieu
Salle D67, Av. du 1er-Mars 26, 2000 Neuchâtel

Renseignements
Secrétariat de la Faculté de droit - Formation
Av. du 1er-Mars 26, 2000 Neuchâtel
Tel. :  032 718 12 22
E-mail : droit.formation@unine.ch

Carte d’inscription 
A remplir en caractères d’imprimerie et à renvoyer au secrétariat de la Faculté de droit, 
le cas échéant par E-mail ou sur www.publications-droit.ch. 


